
t. J ' invite l' anonyme qui , à très-bonne intention
sans doute , m'a dernièrement adressé par la
poste une lettre en patois , contenant une ré-
clamation sur un objet de police qui n'est
du reste que très indirectement dans ma com-
pétence , de bien vouloir se donner la peine
de m 'écrire en franqais , et surtout de signer
son nom, condition sans laquelle je ne me
crois nullement obligé de m'occuper moi-même
et moins encore mes collègues de semblables
réclamations.

G.-F. GALLOT ,
maitre - bourgeois en chef.

IMMEUBLES A VENDRE.
2. Par enchères publi ques , le samedi g Dé-

cembre prochain , au p laid à Saint-Aubin , la
maison possédée au dit lieu par le Gouverne -
ment , où était le bureau de la poste et des
p éages , avec ses appartenances et dé pen-
dances. Cette maison , composée de 3 étages
et d' un comble en très - bon état , située au
centre du village , est avantageuse ment placée
pour toute esp èce d'établis sement. Sa mise

' en prix est L. 2200 du pays. L'acquéreur en
entrera en possession et jouissance , dès le
jour de l'échute ; elle sera abandonnée au plus
offrant et dernier renchérisseur , aux conditions
favorables qui seront lues avant l'enchère.
Donné à Neuchâtel , le 17 Novembre ig jg .

Direction des bàtimens.
3. Samuel Junod , justicier , de Travers , fait

.avoir que , le samedi g Décembre prochain ,
il exposera en vente par voie d'enchères pu-
bliques , dans l'auberge du Cerf , aux Ponts ,
dès les s heures du soir , le domaine appar-
tenant à son pup ille Charles -Aug. Reymonda ,
situé sur les montagnes de Travers lieu dit à
Roumaillard , consistant en une maison de la-
boureur à deux appartemens , en terre labou-
rable , prés , pâturage et une vaste forêt. L'é-
chute s'en fera le jour sus-indiqué , si les offres
conviennent à l'exposant.

4. Le samedi g Décembre prochain , dès les
, 4 heures après midi , le Sieur Fréd. Thorens

et son épouse , domiciliés à Cortaillod , expo-
seront en vente par voie de minute dé posée
à l'auberge de Cortaillod , où la passation aura
lieu , une grande et belle maison avantageu -
sement située au village du Grand -Cortaillod ,
à la rue sortant du côté de Boudr y , composée
essentiellement de deux vastes et commodes
logemens à l'étage , ayant une chambre servant
depuis long - temps de vendage de vin , avec
billard au rez - de - chaussée ; un bel emp lace-
ment p. encavage , avec pressoir et une grande
cave encore au rez - de-chaussée. Parmi les
appartenances qui entourent la dite maison et
lui procurent un agréable dégagement , sont
un verger , jardin et quiller ; p lus une citerne.
Cette vente aura lieu sous de favorables condi-
tions , et l'acheteur pourra entrer en jouiss ance
à Noël prochain. S'adresser pour voir l'établi s-
sement aux propriétaires.

AMODIATIONS PAR VOIE D 'E NCH èRES .
S .  On prévient le public , que la forge du villa ge

de Cormondrêche que l'on avai t  aiïoncée dans
la Feuille d' avis du i ^  Novembre , corne étant
à amodier , ne l' est p lus maintenant.

FEUILLE OFFICIELLE
EXTRAIT DE LA

du i5 Novembre.

1. Le département de l 'intérieur ayant
été informé que plusieurs propriétaires de
bétail dans les étable s desquels la surlangiie
avait  éclate , n 'ont point fait aux inspec-
teurs de bétail de leurs districts la décla-
ration voulue  par l'article XII du mande-
ment  sur le bétail du 30 Janvier  1826 ,
rappelle au public , qu 'à teneur des dispo-
sitions de cet arrêté , toutes les fois qu 'une
p ièce de gros bétail à cornes vient à tomber
malade , le propriétaire  ou celui qui l'aura
en sa garde , devra en avert ir  aussitôt l'ins-
pecteur du bétail de son quartier , et que
toute contravention à cet ordre doit être
constatée par un procès-verbal dont le ré-
sul ta t  peut être d'entraîner à l' égard des
contrevenans et selon les cas , des peines
sévères , indépendamment  des dommages
et intérêts qu 'on pourrait  être dans le cas de
réclamer d'eux , lorsque par leur coupable
négligence , ils auraient contr ibué à la pro-
pagation de l'épizootie régnante. En consé-
quence , le département  invite sérieusement
tous les propriétaires à faire immédiatement
aux inspecteurs la déclaration requise , les
avertissant que , s'il se trouvait dans le cas
de faire faire une visite générale de bétail ,
ceux qui auraient négli gé d'obéir à ses
ordres en seraient sévèrement punis. Le
département ayant eu lien de se convaincre
que , si la plupart  des inspecteurs de bétail
ont redoublé de zèle à l'occasion de la ma-
ladie régnante , il en est quelques-uns qui
ne paraissent pas sentir au même degré
toute l 'importance de leurs fonctions, croit
devoir leur recommander à tous de mettre
clans l' exercice de ces fonctions une vi gi-
lance toute part iculière. Donné au château
de Neuchâtel , le 8 Novembre 1838.

DEPARTEMENT DE L INTERIEUR.

2. Le département  de l'intérieur prévient
les habi tans  du Lotie , que le Conseil d'Etat
est dispose à autoriser la modification au
plan primitif  d'al ignement du vi l lage , de-
mandée par le Sieur Louis DuHois et con-
sentie par la commission d'alignement du
Locle , modification qui consiste : 1° En ce
que la rue transversale indiquée dans le
plan de reconstruction du village du Locle ,
comme devant  passer en bise cie la maison
du dit Sieur Dubois d i te  la maison Savoye,
soit rédu ite de 50 à 30 p ieds de largeur-,
2° que sur ces 30 pieds , 5 de chaque coté
soient concédés aux propriétaires riverains
pour leur servir tle trottoirs ou de perrons ,
cc dégagement de 5 pieds devant se pro-
longer tout le long de la façade de bise
de la susdite maison , jusqu 'à l'angle nord-
est du dégagement que le Sieur DuBois
possède au nord d ' icel lc;  3° que le sol et
les dégagemens du bâtiment de remises du
Sieur Du Bois soient réunis au sol des écu-
ries Ducrot , pour former une place pu-
bl ique , au centre de laquelle le Sieur DuBois
pourra élever une fontaine , mais qu 'avant
de prendre un arrêté déf in i t i f  à ce sujet , il
a chargé le départe ment  de IIntérieur d in-
v i ter  tous ceux qui croiraient a voir de juste s
mot i fs  à s'opposer à la modification indiquée
ci-dessus , à les lui faire connaître.  En
conséquence , le département annonce aux
intéressés , qu 'il s'occupera de cette a ffaire
dans sa séance du vendredi  28 Décembre , à
neuf heures matin , et que c'est sur ce joui
qu 'ils doivent  se présenter devant  lui pour
l'aire valoir leurs oppositions. Donné pour
être inséré trois fois dans la f eu i l l e  oflicielle ,
au château de Neuchâtel , le 10 Novembre
183S. DéPARTEMENT DE L'INTéRIEUR.

3. Abram - David L'Ep lattenier , auber-
giste à Boudevil liers , étant  dans l ' intention
de faire construire une mécanique à battre
le gra in , lieu dit à Bottes , entre Coffrane
et Boudevilliers , et de la faire mouvoir  au
moyen d' un rouage qui serait alimenté avec
l'eau du ruisseau des Favargeltes , il fait ,
ensuite  de là direct ion qu'il en a reçue par
arrêt du 2 courant, annoncera tous ceux qui
voudraient s'opposer à la construction dont
il s'agit , qu 'ils sont assi gnes à se présenter

à l'audience du départemen t de l'intérieur ,
au château de Neuchâtel , le vendredi 28 Dé-
cembre prochain , à dix heures du matin ,
pour y être entendus contradictoirement
avec lui. Donné pour être inséré trois fois
dans la feuille officielle de l'Etat , à Boude-
villiers , le 12 Novembre 1838.

(signé) A.-D. L'EPLATTENIER .
4. Le soussigné commissaire-général in-

forme le publ ic , qu 'en obéissance à un arrêt
du Conseil d'Etat du 31 Octobre dernier , la
société de Lormel et Cc à Paris , conces-
sionnaire de la mine d'asphalte du Val-de-
Travers , a fait élection de domicile pour
toutes ses a ffaires clans ce pays , en la de-
meure de son agent responsable près des
mines , actuellemen t M. Boucher, domicilié
au Bois-de - Croix , rière Travers. Donné
à Neuchâtel , le 9 N ovembre 1838.

Louis DE MARVAL .
5. La chancellerie d Etat ayant une com-

munication à faire à la veuve Clerc , mère
de Jean-Gabriel Clerc , natif de Lausanne ,
mort au bata i l lon des tirailleurs de la garde
royale à Berlin . invi te  la dite veuve Clerc
à se faire connaî t re  à la chancellerie . Donné
au château de Neuchâtel , le31 Octobre 1838.

CHANCELLERIE D'ETAT .
6. Le Conseil d'Etat ayant , par mande-

ment du 31 Octobre dernier , accordé Iç
décret des biens d'Al phonse , fils de défunt
Jean-David  Veuve , de Cernier , où il est
domicilié : noble et vertueux Alexandre
baron de Chambrier , conseiller d'Etat ,
maire de Valang in , a fixé la journée des
inscriptions de ce décre t , au mercredi 5
Décembre prochain , dès les dix heures du
matin , à l'hôtel - de-vi l le  de Valangin , où
tous les créanciers du dit Alphonse Veuve
sont péremptoirement .assignes à compa-
raître , pour faire valoir leurs droits contre
le discutant , sous peine de forclusion.
Doim é pour être inséré trois fois dans la
feuille officielle de l'Etat , au greffe de Va-
langin , le 3 Novembre 1838.

Par ord., C.-A. BREGUET , greffier.
7. Le Conseil d'Etat ayant , par son man-

dement en date du S Novembre courant ,
accordé le décret des biens de Etienne
Toussaint et de sa femme Rosalie née Guez.
cafetiers au casino à la Chaux-de-Fonds ,
d'où ils se sont absentés , abandonnan t  leurs
affaires en désordre i la journée pour la te-
nue de ce décret a été fixée au jeudi 6 Dé-
cembre prochain , dans la salle d'audience
de la maison-de-ville de la Chaux-de-Fonds ,
où tous les créanciers des dits mariés Tous-
saint sont requis de se rendre , à neuf h r"
du matin , munis de leurs titres et répéti-
tions contre les fai l l is , pour y faire valoir
leurs droits , sous peine de forclusion.
Donne par ordre , pour être inséré trois fois
clans la feuille officielle ; au greffe de la
Chaux-de-Fonds , le 12 Novembre 1838.

CUCHE , greffier.
8. M. Charles-Henri Perroud , maire des

Verrières , agissant d'office et en vertu d'un
arrêt du Conseil d'Etat en date du 5 No-
vembre courant , signé par M. de Cham-
brier , président du Conseil , fait savoir que
le mercredi s Décembre prochain , il for-
mera demande en Justice des Verrières en
confiscation d'un train de char et de sept
douzaines de liteaux , saisis à Meudon , le
17 Octobre dernier , par les gendarmes Gau-
ihcy et Bagnard , au moment  où l' on se pré-
parait  à exporter en France les dits liteaux.
En conséquence , les personnes qui croi-
raient avoir des moyens d'opposition à allé-
guer à la dite demande , sont invitées à faire
valoir leurs droits , sous peine de forclusion.
Donne par ordre , pour être inséré trois fois
clans la feuil le  officielle;  au greffe des Ver-
rières , le 9 Novembre 1838.

Vr N ERDENET , greff ier.
9- Les créanciers de défunt e Marie-Mar-

guerite née Clotu , veuve de Jean-Pierre
Montandon , sont informés par le présent
avis, que la li quidat ion sommaire tle la suc-
cession de cette femme , annoncée pour le
16 courant , aura lieu seulement le vendredi
23 Novembre, à l ' issue du plaid , à St. Biaise.
Saint-Biaise , le 6 Novembre 1838.

A. J iKiER , greff ier.

10. Le Conseil d'Etat ayant , par son arrêt
en date du 31 Octobre passé , ordonné la
li quidation sommaire des effets du nommé
Alexis Berthoud , agent d'affaires, domicilié
à la Chaux - de - Fonds , d'où il s'est furti-
vement absenté , laissant ses affaires en dé-
sordre. La journée pour celte liquidation a
été fixée au jeudi 29 Novembre courant ,
clans la salle d'audience de la maison-de-
ville de la Chaux-de-Fonds , où tous les
créanciers du di t  Alexis Berthoud sont re-
quis de se rendre , à neuf heures du matin ,
pour y faire valoir leurs droits , sous peine
de forclusion. Donné par ordre , pour être
inséré trois fois dans la feuille officielle; au
greffe de la Chaux-de-Fonds , le o Novembre
1838. P.-J. CUCHE , greffier.

Fin de la Feuille officielle.



A V E N D R E .
6. M. Prince-Wittnauer , libraire , vient de re-

cevoir une nouvelle parti e de beau papier à
lettres qu 'il cédera au bas prix de 30 à 40 bz.
la rame.

7. On mettra sous peu en perce un lâguer de
vin , crû ig}4 , i re qualité , que l' on cédera
à 3 bz. la bouteille en en prenant la quanti té
qu 'on voudra ; le vendeur fournira les bou-
chons. Le même offre de vendre un lâguer
de vin , crû de la même année ; à raison de
21 creutz le pot ; s'il se trouvait un amate ur
pour le lâguer entier , qui contient environ
i '/a bosses, il serait fait un rabais raisonn able.
S'adresser pour le tout , à D. Du voisin , mar-
chand de fromages , à Peseux.

8. Du vin de Bordeaux rouge en bouteilles.
S'ad. à M. A. Roulet , maison de~Montmollin ,
sur la Place.

9. A vendre ou à échanger contre de bons vins
en bouteilles , un tas de bon fumier d'environ
1400 pieds ; on sera facile pour le prix , ayant
besoin de la place. S'adr. au bureau d'avis.

10. Ritte de Voiron , qualité supérieure , pour
toiles fines , à un prix modi que. S'adr., pour
la voir , chez la veuve Borel , épicière , maison
Perrin , place de la Balance.

11. Charles-Auguste Goldammer , à Auvernier ,
informe le public et particulièrem ent ses pra-
tiques , dont il a toujours cherché de mériter la
confiance, qu 'il continue de vendre des gruaux
bonne qualité , gros et fin ; habermehl , griès
et fleur de farine de Berne , première qual i té  ;
orge d'Ulm et mondé , fidées jaunes et blanches ,
macaronis ronds et plats , riz du Piémont ,
pruneaux de Bâle , chanvre et gruaux blancs p.
oiseaux ; le tout à des prix raisonnables . Son
dépôt à Neuchâtel est chez M. Borter , fabri-
cant de casquettes , maison de M. Soultzner ,
Croix-du-marché.

12. Chez J. Ammann , de rencontre, une romaine
à peser 614 1b., fusils de chasse et autres , ca-
nons de fusils , fermentes p. bàtimens, sabots et
semelles de sabots , dits en bois fourrés , tuyaux
de fourneau. Le même continue à acheter toute
espèce de vieux fer et autres métaux , Son
magasin est toujours ruelle Fleury.

13. Chez M. Meùsel , rue des Orfèvres , à Ge-
nève , souliers en caoutchouc (gome élasti que).
Cette chaussure préserve entièrement les pieds
du froid , de l'inconvénient des nei ges et de
l'humidité.

14. Environ 300 pieds de beaux arbres fruitiers
à plein-vent , des meilleures espèces , tant en
poiriers qu 'en pommiers , et à des prix raison-
nables. S'adresser à M. Charles Fauguel , à la
tuilerie , rière Bevaix.

iç . Des bouteilles vides. S'adr. au second étage
de la maison DeLuse , près la tour de Diesse.

id. M. Torcy, à Auvernier , vient de recevoir
d'Alsace, de nouvelles rittes blanches et grises
qu 'il peut céder à des prix raisonnables. Son
magasin est toujours bien assorti de laines à
tricoter , cotons à tisser et à tricoter , verres
à vitres , etc., etc.

17. Henri Meyer , à Peseux , sera constamment
bien assorti pendant cet hiver de socques gar-
nies en feutre , à un prix raisonnable. Il tient
un banc tous les jeudis , au bas de la Place
du marché , à Neuchâtel.

ig. J. Becker , sellier-carrossier , à la ,Grand' rue ,
fait savoir à l'honorable public , que l'on trouve
chez lui à bon compte , deux calèches légères
à un cheval , 2 chars à banc , et 2 chars
bernois ; harnais neufs et vieux , équi pages
comp lets pour chevaux de selle , fouets et
cravaches , sacs de voyage , boites en cuir
pour chapeaux , couvertures pour chevaux , de
différentes sortes , en laine et en coton , sang les
diverses , et de p lus un bel assortiment de pe-
lisses fines p. tap is de pied ; tous ces articles
sont de première qualité et les prix en sont
très-modérés.

19. Un tas de fumier. S'adr. à M. Jeanrenaud ,
directeur des. Postes.

20. L'ouvrage de M. Caumont sur le canton de
Neuchâtel , destiné à la jeuness e , venant de
paraître , on peut s'en procurer des exemp laires
chez M. Gerster , libraire , ou chez M me Cau-
mont , rue des Moulins.

Bougies suisses,
21. Bien préférables à celles de France , pour la

durée , la blancheur , et la modicité du pr ix;
les personnes qui désireraient se convaincre
de la bonne qualité de cette marchandise ,
peuvent s'en procurer chez O. Muriset , près
du Temple neuf.

22. Un manteau d'homme encore en très - bon
état, chez L. Larsche , tailleur , rue du Temple
neuf.

2 3 . De belles pommes reinett es et autres , chez
Madame de Pury-Chatelain.

24 . Jeanrenaud , coiffeur , vient de recevoir un
assortiment de parfumerie fraîche de Paris ,
composé comme suit : vinai gre aux 4 voleurs ,
eau des fumeurs , pâte Henri III , blanc de
nei ge , régénérateur de L. T. Pivert (pommade
surfine du lion), farine de noisettes p. blanchir
les mains , crème cosméti que d'amandes amères ,
savon américain , dit à la rose , savon d'amandes
amères , dit de Nap les li quide , cosmétique , etc.
Il tient aussi des tours en cheveux de Pari s ,
en tous genres ; bretelles en gomme élasti que ,
brosses pour la tête , etc.

25 . M. Touchond -M ichaud a entamé un nou-
veau lai guer contenant vin vieux blanc , crû de
ses vi gnes ; il en délivrera par brandes , qu 'il
fera rendre à domicile. Le même offre de p lus
deux lampes p. escalier et une dite p. bureau ,
à un feu ; elles sont en parfait état. S'adresser
à lui-même.

26. Deux chars à cheval , dont l' un est entiè-
rement neuf. S'adresser à la veuve Scholl , au
moulin du milieu à Saint-Biaise.

27. M. Adam Pfeiffe r , ancien maitre tonnelier
en cette ville , prévient le public et particu -
lièrement les persones qui lui en ont demandé ,
qu 'il mettra en perce un grand lai guer de vin
blanc ig)4- i première qualité.  Les amateurs
sont priés de s'adresser directement à lui-
même.

2g. Frédéric Loup, marchand-tailleur , est très-
bien assorti en drap cu i r - la i ne , Casimir uni ,
dit à côtes ; il a fait lui -même dernièrement à
Paris un très-beau choix de nouveautés pour
gilets , pantalons , etc. ; il a en outre un beau
choix de cols eh satin uni , p lissé et à pans ;
faux-cols , chemisettes en batiste d'Ecosse ,
bretelles , gants , cravattes de satin broché et
autres. Il vend ra aussi en détail à des prix
très-avantageux. Chez le même, un habit  noir
tout neuf , qu 'il cédera à très-bas prix.

ON DEMANDE A ACHETER.

29. Les personnes qui aimeraient se défaire de
vieux habille .ments d 'homme et de femme ,
peuvent s'adresser à la veuve Brossin , qui les
achète. Sa demeure est près de la grande bou-
cherie.

30. Clerc , arpenteur à Corcelles , demande à
acheter trente mille échalas , qu 'il payera
comptant L. 17 le mille. Il va faire descendre
des carrières des Grattes , quel ques centaines
de bornes du prix de g à 42 batz la pièce.
MM. les propriétaires sont priés de se faire
inscrire , pour diri ger les voituriers sur les
quartiers à borner.

A L O U E R .

31. Dès - maintenant ou pour Noël , une jolie
chambre , portion de cuisine et galetas; plus ,
au Carré , un logement composé d' une chambre ,
cuisine et galetas. S'adr. à Borel , boucher.

32. Dès - maintenant , deux chambres meublées
dans la maison de M. le conseiller Py. S'adr.
à M me DuMaine , au second étage de la même
maison.

3 3. Une chambre meublée avec poêle , au second
étage , maison Caumont , rue des Moulins.

3 4. Pour Noël et à des personnes tranquilles , une
chambre meublée , avec poêle , et la pension
si on le désire. S'adr. à la veuve Banholzer ,
au Neubourg, maison Morelet. La même expo-
sera en mises publiq ues , le jeudi 22 courant ,
dans son domicile , et dès 9 heures du matin ,
divers meubles , pièces de lit , linges , etc.

35 . Une chambre meublée et à cheminée , chez
M. Th. Prince , épicier , près l'hôtel du Faucon.

36. Une chambre chez J.-L. Borel , Grand' rue ,
n ° 249. Le même continue de vendre à bas
prix les ouvrages sui vans : Béranger , J. Racine ,
Boileau , leqons de littéra ture , Robinson suisse ,
2 atlas , etc.

37. Pour entrer de suite , une jolie ,maison située
au centre du vil lage de Cormondrêche , ayant
au premier étage : chambre à fourneau et ca-
binet regardant le midi , et un grand ec beau
salon le nord ; 2 chambres et une antichambre
au second étage , deux galetas des p lus com-
modes , et une cave. Au besoin , on louerait
aussi une cave meub lée pour 40 bosses , avec
2 pressoirs et tous les autres accessoires pour
l'encavement. Les dépendances attenant à cette
maison sont : un verger et un grand jardin
pour le locataire , une jeune vi gne ou p lantée
qu 'il aura l'agrément de pouvoir parcourir , et
un puits battant au milieu de celle-ci ; le tout
fermé de hauts murs. S'adresser à M. Colin ,
ancien d'église , au dit Cormondrêche.

3g. Dès -maintenant , une chambre à poêle pro-
prement meublée. S'adr. à Adol phe Lehmann ,
pâtissier-confiseur.

39. Une grande chambre , avec poêle et cheminée.
S'adr . au bureau d'avis.

ON DEMANDE A LOUER.
40. Une ânesse aussi fraîche que possible. S'adr.

à M. Al phonse Robert , du Petit -Conseil.
41. Pour y entrer dès -maintenant , au centre de

la ville , à un premier ou second étage , un
logement composé de 3 ou 4 chambres , cuisine
et les dépendances nécessaires. S'adresser au
bureau d'avis.

42. Pour entrer dès-à - présent ou à Noël , un
logement compose d' une chambre , portion
de cuisine et quel ques petites dépendances.
S'adresser à Claude Borel , à l'Ecluse.

43 . Pour Noël prochain , dans une des princi pales
rues de la ville , un logement composé de deux
chambres à fourneau , cuisine , chambre à serrer ,
galetas et caveau. S'adr. au bureau d' avis.

44. Pour entreposer des marchandises , un local
un peu vaste , bien fermé et suitout parfaite -
ment sec. S'adresser au bureau d'avis.

D E M A N D E S  ET OFFRES DE SERVICES.
4S- Une jeune fille du Canton de Vaud , recom-

mandable par sa moralité et son activité , dé-
sire se placer pour Noël comme servante , de
préférence dans une maison où elle soit seule
domestique ; comme ce serait son premier ser-
vice , elle se contenterait d' un gage modi que.
S'adresser , pour d'autres rensei gnemens , à
M"e Julie Meuron , au Faubourg.

46. Louise Péters-Borel demande pour Noël une
fille munie de bons certificats , sachant faire
un bon ordinaire , bien propre , active et ap-
partenant à un honnête famille ; on donnera la
préférence à une fille du dehors.

47. Une j eune personne âgée de 2 3 ans , qui
sait b ien faire la cuisine , tricoter et coudre ,
pourrait entrer en p lace dès-maintenant ou à
Noël ; elle est recommandable et porteuse de
bons certificats. S'adr. à "Wilhelm Bathsturb ,
tri p ier près la grande boucherie.

4g. On demande pour Noël une fille qui sache
faire un bon ordinaire et munie de bons cer-
tificats. S'adr. au bureau d'avis.

49. Une veuve de 29 ans , désirerait trouver dans
cette ville ou dans les environs , une place
comme institutrice dans une maison particu -
lière ou comme gouvernante de maison. Elle
pourrait entrer dés-à-présent et présenter des
certificats satisfaisants sous tous les rapport?.
S'adresser pour des rensei gnemens ultérieurs ,
au bureau de cette feuille.

50. Un jeune instituteur allemand , pourv u de
bons certificats , désire entrer dans un e maison
particulière comme instituteur , ou ailleurs
comme aide ou sous - maitre , son but étant
d'apprendre la langue française. M. Silcher ,
maître boulanger , à Neuchâtel , donnera les
informations nécessaires.

S t. On demande pour Noël une fille forte et
robuste , parlant le franqais ; elle recevra un
gage honnête et pourrait appren dre la cuisine.
S'adresser à l'hôtel du Commerce.

$2. Un jeune homme âgé de 1 g ans , appartenant
à une famille recommandable , et ayant requ
une bonne éducation , demande à se p lacer.
S'adresser , pour les rensei gnemens ultérieurs ,
au bure au de la feuille d'avis.

53 . On demande une servante pour dès-mainte-
nant. S'adresser au bureau d'avis.

54. Une 'personne d'âge mûr , mariée et sans en-
fans , désire trouver une place comme gardien
d'une campagne ou d' une maison ; elle a déjà
servi en cette qualité , et ses certificats té-
moignent assez en sa faveur. S'adr. au bureau
d'avis.

5$. Un jeune homm e intelli gent et d'une grande
moralité , aimerait à entrer en condition , dês-
maintenant ou pour telle autre époque qu 'il
conviendra , comme aide dans un bureau de
commerce, de notaire ou autres ; à défaut , il se
contenterait d' une p lace de valet-de-chambre
dans le pays ou , de préférence , dans l'étranger.
11 pourrait  produi re de bons témoi gnages de
mœurs. S'adresser au bureau d' avis.

56. Fré déric-Henri L'Ep lattenier , à Coffrane ,
finisseur de montr es à Lépine , aimerait avoir
des apprentis p our cette partie. S'adresser à
lui-même , au plus vite.

57. Un jeune homme parlant l' allema nd et le
franqais , aimerait se place r p. Noël , soit pour
être occupé dans un magas in ou bureau quel-
conque , ou dans un hôtel. S'adr. au bureau
d'avis.

SB-  Une fille du canton de Berne , appartenant
à de très - braves parens , âgée de 23 ans , et
sachant faire un bon ordinaire et bien coudre ,
désirera it se placer pour Noël ; comme son but
princip al est d'apprendre le français , elle se
conte nterait d' un gage modi que. S'adresser au
burea u d'avis.

59. On demande pour entrer de suite , un bon
domesti que p. soi gner 2 vaches et un jardin.
S'adresser au bureau d'avis.



A vendre au bureau d'avis

SEMELLES DE SANTÉ
contre les rhumatismes et la goutte, de l'inven.

tion et de la fabrication de K. WILLER .

L'usage convenable des semelles de santé, dont
j 'ai ressenti le premier lès heureux effets , et qui
ont soulagé beaucoup d'autres personnes souf-
frantes , a touj ours suffi , à lui seul , pour guérir
les rhumatismes les plus invétérés et les affections
arthritiques , comme les douleurs dans les mem-
Dres , les migraines , les maux de dents et d o-
reilles périodiques etc. , sans laisser la moindre
trace du mal. Je reçois toujours , à ma grande
satisfaction , des attestations des bienfaits de ce
remède , et des témoignages de la reconnaissance
de ceux qui s'en s'ont servis ; d'ailleurs l'utilité
vient d'en être reconnue par beaucoup de méde-
cins distingués , ce que j e puis prouver au besoin
par les meilleurs certificats.

K. WILLER .
Prix de la p aire : aa l/2 blz. de S3™.

PRIX DES GRAINS.
i. N E U C H âTEL . Au marché du is  Novembre.
Froment l 'émine bz. 24 à 2ç.
Moitié-blé . . . .  „ 31
Mècle „
Orge ,, 13.
Avoine „ g à 9,

2. BE R N E . Au marché du 13 Novembre.
Froment . . . l 'émine , . bz.
Epeautre . . . — . . » 18 à 20 l f 2 .
Seigle . . „ 9 3/4 à 12 r/2 .
Orge • • n 7 à 10.
Avoine . . . .  le muid . r „ 4c à 85.

j. BASLE . Au marché du 16 Novembre.
Epeautre , le sac . fr. 21 : „ à fr. 22:  7 bz.
Orge . . .  — . . „ : „
Seigle. . . — . . „  : „
Prix moyen — . . „ 22 : 2 bz. 2 rappes.
U s'est vendu 1526 sacs froment et epeautre.

' Reste en dé pôt 182 —
NB. Le sac contient environ 9 émines de Neuchâtel .

CONSTRUCTION AU BÉTON.
Extrait de l'Echo du monde savant du i^Nov. i838.

Les immenses réservoirs d'eau qu'on a cons-
truits rue Neuve-Racine, près de l'Odéon , à Paris,
et dont les j ournaux parlent depuis quelques j ours,
ont été faits en béton. Ce béton est formé de
chaux hydraulique d'Issy , de petits cailloux, de
sable et d' un peu de pouzzolane factice. Mêlées
avec soin, employées aussitôt que le mélange est
effectué , posées par couches peu épaisses, puis
pilonées pendant quelque temps, ces matières for-
ment un magma qui acquiert une grande force
de consistance , et devient , quand il a séché à
l'abri du soleil, imperméable à l'eau. Les Romains
ont fait , comme chacun le sait , un fréquent et
très-heureux usage du béton. Des murs chargés
de poids énormes, des voûtes d'une portée gigan-
tesque, construits avec ce mortier par ces habiles
architectes, ont résisté depuis des siècles aux in-
jures du temps et aux dévastations de la Barbarie.
Les ingénieurs des ponts et chaussées ont com-
pris la haute importance du béton , et l'ont em-
ployé dans un assez grand nombre de travaux
hydrauliques. Les fondations en pierre des bàti-
mens neufs de l'Hôtel-de-vilIe de Paris reposent
sur une couche épaisse de béton, et une partie
des voûtes de nos égouts est formée de la même
matière. — Une société se forme maintenant à
Paris pour l'exploitation des divers perfectionne-
ments qu'a reçus dans ces derniers temps l'art de
bâtir. Au nombre de ces perfectionnements, les
créateurs de celte société ont mis en première ligne
l'emploi du béton pour la construction des fon-
dations des murs de caves, de ceux des fosses et
de leurs voûtes.

L'occasion de traiter l'importante question de
l'emploi du béton se présentera bientôt à nous,
et nous montrerons alors qu'il convient de subs-
tituer cette matière aux pierres de taille dans la
construction de la plupart de nos monuments.
On a résolu récemment le problème de la subs-
titution des voûtes minces , faites en un béton
d'une espèce particulière , aux toits en charpente
si incommodes, si coûteux , si inflammables , dont
nous couvrons nos maisons et nos édifices publics.

M. l'ingénieur Marie a dirigé avec talent la cons-
truction des réservoirs de la rue Neuve-Racine.
Des réservoirs semblables, également dignes d'être
mis en parallèle avec les travaux des Romains ,
s'élèvent actuellement près de la barrière de
Clichy.

60. Un jeu ne homme parlant et écrivant l'alle-
mand et le franqais , désire trouver une place
de valet-de-chambre ou de sommelier , ou pour
être occupé dans un bureau ; il est pourvu de
bons certificats. S'adresser au bureau d'avis.

61. Un jeune homme qui a servi pendant g ans à
la campagne , occupé à soi gner des chevaux ,
désire se p lacer p. Noël en qua lité de cocher.
S'adr. pour des rensei gnemens , à M. Auguste
Cornaz , à Montet sur Cudrefin.

62. Une j eune personne aimerait à se placer pour
Noël, comme cuisinière ou feme-de-chambre;
elle est munie de bonnes recommandat ions.
S'adresser au bureau d avis.

63. Un jeu ne homme de ce pays , âgé de 23 ans
et appartenant à de respectables parens , désire
se placer comme domestique ; il connaît les
ouvrages de la campagne. S'adr. à M me veuve
Pettavel-Kuss.

64. On demande , pour aller à Paris , une per-
sonne de 30 à 40 ans , qui soit bonne cuisi-
nière et munie de bonnes recommandations.
S'adresser à M"e de Boyve , rue des Moul ins ,
n° 127.

6s .  Deux jeunes personnes d'une famille bour-
geoise de Zurich , désirent se placer dans le
Canton de Neuchâtel , chez une honnête fa-
mille ; elles n'exi geraient pas tant un gros gage,
qu 'un bon traitement. S'adresser à M. Edouard
Petitp ierre , maison de M. Auguste Besson , à
Couvet , qui est charg é de donner tous les
renseignemens que l'on pourrait  désirer.

OBJETS VOLES , PERDUS ou TROUVES.
66. On a enlevé , sur le char du Sieur S.-Henri

Béguin , de Pré punel , devant la maison de
M. Gretillat , à Corcelles , le samedi soir 17 du
courant , un cendrier dans lequel se trouvait
une paire de jointures neuves. La personne
qui pourrait  donner des indices sur l'un ou
l'autre de ces objets , est priée d'en avertir
M. Gret illat , contre bonne récompense.

67. La personne qui a pris , par erreur , vendredi
16 du mois courant , dans la maison de Mon-
sieur Gallot , au faubourg du Crêt , un petit
parap luie de percale brune , est priée de le
rapporter soit chez M. Gallot , soit au bureau
de cette feuille.

6%. 11 s'est égaré , il y a peu de jours , une
chienne courante , orange et blanche , repon-
dant au nom de Sibelle , portant au collier le
nom de D. Petitp ierre , marqué à feu , et deux
petites plaques dont l'une de S. Biaise et l'autre
du Canton de Berne , avec les lettres G A M.
On prie la personne chez qui elle s'est ren-
due d'en prévenir le propriétaire à St. Biaise ,
elle en sera bien récompensée.

69. On a perdu , vendredi 9 du courant , depuis
les poudrières près Neuchâtel à Peseux , un
schall en toile-laine noir. On promet une ré-
compense à la personne^qui l'a trouvé et qui
le rapportera à David Duvois in , marchand de
fromage , à Peseux.

70. On a perdu , lundi  soir , dans la ville , un
grand schall noir , long et avec une large bor-
dure. Le rapporter au burea u d' avis  , contre
récompense.

A V I S  D I V E R S .

71. Les places d ' ins t i tu teur  et d ' insti tutrice des
deux écoles de la communauté  de Lignières ,
devenant vacantes au 2 3 Avril  1839, un con-
cours pour repourvoir  ces deux postes aura
lieu le lundi 6 Janvier  1839 ,  P°ur l'institu-
teur , et le lendemain 7 du dit mois , pour
l'institutrice. Les objets d'ensei gnement pour
les deux écoles sont , outre les leqons qu 'on
donne ordinairement à la campagne , l'arith -
métique , l' anal yse, la géographie , l'histoire ,
et en outre des leqons de couture et de tri-
cotage aux filles. La pension de l ' ins t i tuteur
est fixée à 25 louis par an , outre les mois
d'école que paîent les écoliers non - commu-
niers ; celle de l ' inst itutrice à 1$ louis , et en
sus les mois d école des étrangères. Ils au-
ront leurs logements dans la maison d'école
bâtie à neuf , deux portions de jardins com-
munaux pour plantage , deux lots de bois
pour se chauffer , et en outre celui qui sera
nécessaire pour le chauffage des deux écoles,
ce dernier étant rendu sur place par la com-
mune. Les aspirants sont prévenus que , comme
l'entrée en fonctions de l ' in st i tuteur  et de
l'institutrice est fixée au 23 Avril  1839 . elle
pourrait  être différée jusqu 'au 24 Juin.  Ils
produiront  leurs papiers à M. le pasteur Chail-
let, pour le 20 Décembre au plus tard. Point
de journées aux asp irants.

Li gnières, le 6 Novembre i g ig .
Le secrétaire de Commune .

G. J U N O D , notaire.
72. On rappell e aux bourgeois qui n 'ont pas en-

core retiré leur demi ,  toise de la forêt , que
d'après f article troisième du règlement qu 'on
leur a fait connaître , ceux qui n'auront pas
fait voiturer leur bois hors de la forêt avant
le I er Janvier , perdront leur droit à l'affouage
de l' année prochaine.

73 . La vente d'ouvrages en faveur de la fon-
dation d'une école permanente et de la cons-
truction d'une maison pour la recevoir , à la
Côte-aux-Fées, aura lieu les s et 6 Décembre
chez Mad. de Montmollin-Vaucher , aux Ter-
reaux. Les personnes qui sont dans l 'inten-
tion d'envoyer des ouvrages à cette ven te ,
sont priées de bien vouloir les adresser , en
y mettant un prix , avant le premier Décembre ,
à l'une des dames du comité qui s'e'st occu-
pé de cette œuvre de bienfaisance : Mesdames
Guillebert , de Montmollin-Vaucher et L'Ep lat-
tenier , Mesdemoiselles Mathilde Bourgeois ,
Sophie Godet et Julie Petitp ierre , à Neuchâtel ;
Madame Imer de Gélieu , à Colombier , et M1'6
Perrin , à Fleurier. Dans ce pays on ne se lasse
pas de demander , parce que heureusement on
ne se lasse pas de donner. Or voici une bonne
occasion de faire du bien ; car il s'agit d'une
jeunesse intéressante à instruire , d' une com-
mune pauvre à aider, et enfin d'une entreprise
déjà entrain à soutenir ; la commune, dans le
sentiment de l'urgence de l'œuvre , n'ayant
pas hésité à faire commencer les travaux ,
comptant sur le secours du Roi qui ne lui a
pas failli , et sur ceux de ses compatriotes qui
ne lui manqueront pas.

74. MM. les membres de la Com-
pagnie des Favre», Maçons et Chapuis
de cette ville , qui y ont leur domicile ou
dans sa banlieue sont par le présent avis ,
tenant lieu de toute citation individuelle , in-
formés que la grande assemblée de cette com-
pagnie aura lieu le vendredi 30 Novembre
courant , à l'hôtel-de-ville, à 2 heures après
midi. L'avoyer de la Compagnie.

7î. On demande quel ques jeunes gens pour
tenir cet hiver les écoles de quartier de la
Brévine. S'adr. à M. le pasteur de la Brévine,
qui fera connaître les conditions.

76. Jeannette Favre née Rubatel , de Lausanne ,
offre ses services comme contrepointière et
tap issière , ayant travaillé dans les première s
maisons du canton de Vaud ; elle espère méri-
ter la confiance qu 'on voudra bien lui accorder
et qu 'elle sollicite. Elle est momentanément
domiciliée au 3me étage de la maison de l'hoirie
Convert , Croix-du-marché.

77. Les personnes qui désirent suivre le cours
de M. C. Keller , commençant le 26 du mois
courant , sont priées de venir souscrire chez
lui , maison Prince à côté de l'hôtel du Faucon ,
jeudi ou samedi prochain , ou au magasin de
MM. Baumann-Péters et Cie , qui offrent à
louer un bon piano à six octaves.

7g. Avec permission du tit. Conseil de santé ,
I-iOtlis Katz , dentiste breveté , d'Amster-
dam , dans son passage en cette ville , a l'hon-
neur d'informer le publ ic , qu 'en sa qualité
de dentiste , il exécute tous les ouvrages re-
latifs à son art. Il répare , remplace des dents
et rafraîchit la bouche sans la moindre dou-
leur. Il est muni de préservatifs et antiscor-
butiques utiles pour guérir et conserver les
dents. De plus , il repare des demi râteliers
et des râteliers entiers , ainsi que pour les
palais artificiels. Il reçoit chez lui et se trans-
portera chez les persones qui le demanderont.
— Les certificats dont il est porteur justifient
ce qu 'il a l'honneur de dire et méritent l'at-
tention des personnes qui seraient dans le
cas d'utiliser ses services. Il est logé au troi-
sième étage de la maison Borel , maitre bou-
cher , rue des Moulins.

79. La comune de Lugnore, paroisse de Motiers
en Vull y, ayant décidé d'établir provisoirement
pour 3 ans, une maîtresse d'ouvrages , l'examen
des asp irantes à cette p lace aura lieu à Motiers ,
le lundi 3 Décembre , à 9 heures. Fonctions :
ensei gner aux jeunes filles de 6 à 16 ans , les
ouvrages du sexe , et à cet effet , donner par
semaine, 33 heures de leçons dès la St. Martin
à Pâques , et 22 h. dès Pâques à la St. Martin.
Bénéfice : un logement , un jardin , 150 francs
de Suisse en argent , deux chars de tourbe ou
une toise bois de sap in , à charge de chauffer
la salle d'école. On accordera 1 s bz. de journée
à chacune des asp irantes , qui devront envoyer ,
au moins 4 jours à l'avance , leurs pap iers au
soussi gné , pasteur à Motiers près Morat.

E. B OISOT , pasteur.
go. M. de Alvensleben , premier l ieutenant  aux

gardes royales et chef du recruteme nt pour le
bataillon des tirailleurs de la garde de S. M. le
Roi de Prusse , fait annoncer aux personnes
que cela peut intéresser , qu 'un transport  de
recrues partira le i cr du mois de Décembre
prochain pour Berlin. Les parens qui  ont des
paquets ou lettres à faire expédier à leurs en-
fans, sont prévenus que les paquets ne doivent
renfermer que des bardes ou argent , et devront
être adressés le 30 courant pour le plus tard ,
au château de Colombier , à 11 h. du matin ;
passé cette époque , ils ne partiront qu 'avec le
transport  suivant.
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LE POIGNARD.

Ne voulez-vous pas accepter l'asyle que j e vous offre , disait un res-
pectable hermite à deux peintres allemands qui , en 1814, se rendaient
à Naples ; doublez au moins le pas de vos mules , continua-t-il , afin
de sortir au plus vite de ce chemin creux. Etes-vous armés P

— Pas la moindre chose.
— Sans armes et encore aussi avant dans la nuit , et au milieu des

Abruzzes ! Il est bien vrai que la prière est une arme puissante , et la
mienne vous accompagnera partout ; cependant en tous cas prenez
ceci...

En disant cela , le bon vieillard tira de son vêtement une petite
cassette , qu 'il présenta aux voyageurs. ;, Ceci renferme une arme ,
qu'un de vos compatriotes laissa ici il y a quel ques années. "

Et là-dessus la porte de l'hermitage se ferma, et bientôt disparurent
les derniers rayons du soleil d'automne derrière le sommet blanc du
Gran Sasso.

— Voyons donc ce que contient cette cassette mystérieuse , dit  Er-
nest ; un magnifi que poignard , et un papier ! Qu 'y est-il écrit : „ Ne
puisses-tu jamais te servir de ce poignard , que pour int imider ceux
qui menacent ta vie. " C'est un conseil sage et humain , remarqua
Ernest.

Le poi gnard était en effet très;beau , la poignée était formée de trois
figures d'ivoire , qui représentaient dans un groupe la foi , l'amour
et l'espérance ; la lame était un chef-d'œuvre , brillante comme de
l'argent et flexible comme un fleuret. On y avait gravé avec beaucoup
d'art quel ques figures emblématiques.

Là nuit  surprit nos voyageurs au milieu de leurs contemp lations.
Ils reconnurent bientôt combien ils avaient été téméraires de s'aven-
turer sans guide dans cette dangereuse contrée , et ils résolurent d'at-
tendre plutôt le lever du soleil dans une mauvaise cabane que de
s'exposer , au prix de leur vie peut être , à des attaques nocturnes.

Un sifflement aigu interromp it leur conversation et les voyageurs
s'arrêtèrent étonnés. C'était un berger qui suivait le même chemin
avec un troupeau et un gros chien noir.

— Eh! ami , lui  crièrent nos deux jeunes gens ; ne pourriez-vous
pas nous loger pour cette nuit dans votre cabane ?

— Pour cette nuit P répliqua le berger tout en retenant son chien
qui voulait se jeter sur les mules. Tournez à droite et descendez
le chemin creux. Il vous conduira tout droit à une hut te  où moi
et mes chèvres tenons ordinairement notre sieste. Les murs et les
portes sont fortes et bonnes ; vous y dormirez en sûreté.

Seulement gardez-vous d'y allumer du feu ! la flamme et la fu-
mée pourraient attirer les bandes de brigands qui rendent cette con-
trée peu sûre , et alors j e ne répondrais ni de vos valises , ni de
vos mules.

A ces mots il s'éloigna , et Ton eniendit  de nouveau un sifflement
retentir dans la vallée. Cependant les deux voyageurs marchèrent
dans la direction que le berger leur avait indiquée , et arivèrent en
effet à la cabane.

L'homme a raison ; murs et portes sont fortes et sûres ; mais
on pourrait escalader. On doit tout prévoir. Nous placerons cette
planche en travers , ainsi. Un de nous s'y couchera , pendant que
l'autre fera sentinelle , et nous nous relèverons d'heure en heure.

Accepté Couche-toi , si tu veux ; je veillera i Volontiers, car
je tombe de sommeil. Bonne nuit , Ernest ! Vienne qui voudra ,
nous sommes deux et nous avons un poignard. Réveille-moi dans
une heure , entends-tu P

Ernest s'assit à l'autre bout de la planche et chercha à chasser le
sommeil par toutes les distractions que lui permettait sa si tuat ion.
Il baillait , se frottait les yeux , faisait sonner sa montre à répéti-
tion , regardait son ami dormir, suivait les li gnes ondoyantes et fan-
tasti ques que décrivait la flamme que , contre l'avertissement du
berger ils avaient allumée. Puis vint le tour de la petite cassette du
bon ermite. Ernest sortit le poignard de son fourreau , en tâta la
pointe , examina les dessins de la lame, et se perdit dans un labyrin-
the de réflexions sur l'industrie humaine. Puis il s'occupa de son om-
bre que la flamme agitée faisait mouvoir sur le mur , et une multi-
tude de pensées incohérentes , se suivirent dans sa tête , comme les
images d' une lanterne magique, et son esprit devenait toujours plus
égaré et ses membres plus relâchés...

Tout-à-coup il lui sembla qu 'il entendait le sifflement du berger
non loin de la cabane; il crut distinguer aussi l'aboiement du chien.
La flamme presque éteinte se ralluma plus vive , changea cinq ou
six fois sa couleur , s'élança avec plus de violence , se partagea et
laissa voir au milieu du brasier une immense ouverture noire , dans
le fond de laquelle, à une grande dislance , brillait une lumière rou.
geâtre . .

A cette extraordinaire apparition , Ernest se baissa pour jeter un re-
gard fugitif dans l'ouverture , et il aperçu t un long souterrain , où s'a-
gitait une troupe de bri gands. Ils étaient enveloppés de leurs haillons
et armés de sabres et de pistolets. A leur tête marchait le berger avec
son chien , et toute la bande se mouvait vers le lieu où les deux voya-
geurs reposaient. Ernest osait à peine respirer ; mais tout à coup il
se sentit saisi par la main puissante du berger , et traîné à l' entrée du
souterrain sans qu'il lui fut possible d'opposer la moindre résistance.
Une longue gallerie s'ouvrit devant lui. Le berger donna un signe
imp érieux ; et là-dessus Ernest le suivit. Ses mains étaient libres , et
cédant au sentiment de sa propre défense , il saisit convulsivement le
poignard dans sa poche. Il ne pouvait lui-même pas comprendre
comment il s'abandonnait ainsi à la volonté du misérable berger ; et
le suivait sans exi ger de lui d'explication. On arriva à une grille. Le
berger sonna trois fois j  la grille s'ouvrit , et ils montèrent les degrés
d' un escalier. Puis ils entrèrent dans une salle vaste mais peu éclairée
où Ernest trouva toute la bande de bri gands prenant un repas j oyeux.
Dans le fond il vit un vénérable vieillard , chargé de chaînes et fon-
dant en larmes. Au moment où le j eune peintre entra tous les bri-
gands se levèrent.

— Messieurs, dit le berger d' une voix forte , je vous amène ici une
proie précieuse. Cet homme a beaucoup d'or.

— Mais aussi un poi gnard , in te r rom p it Ernest. Voici la récompense!
et il lui enfonça son poi gnard dans la poitrine.

Un cri horrible suivit Ernest , mon ami! je suis assassiné!
Ernest s'éveilla tout-à-coup... dans son rêve il avait tué le malheu-

reux peintre son meilleur ami.

LE MENDIANT DEVENU PACHA.
C'est dans les annales de l'emp ire ottoman que l'histoire des peup les

modernes nous offre le plus souvent d'éclatants exemp les d'hommes
issus des dernières classes de la société, et parvenus aux plus éminenies
charges de l'état. Il est vrai que nulle part les mœurs et les institu-
tions du pays ne favorisent autant  qu 'en Turquie ces brusques chan-
gements de fortune. Auprès d' un sultan , un beau visage ou un es-
prit heureux dans ses saillies , sont des titres suffisants pour qu 'un porte-
faix ou un batelier soit subitement transformé en un grand-visir ou en
un capitan pacha. Aujourd'hui même, le secrétaire en chef du sulta^
Mahmoud , autour duquel s'ag i tent  toutes les int r i gues po l i l i ques
la Porte , est un ancien garçon de café, qui a dû la haute  faveur  d
il joui t  auprès de son maître à sa belle voix et aux traits efféminés de
son visage.

Dans l'Orient , où le despotisme semble enraciné pour toujours ,
l'ignorance et l'apathie morale ayant engourdi et nivelé toutes h ¦
intel l i gences , les préjugés reli gieux et l'emp ire des habitudes on '
rendu facile l'exercice du pouvoir. Le bon sens , cetie qualité com-
mune chez les Turcs, et la ruse, ont de tout tems suffi pour diri ger
des affaires peu comp li quées; tandis que dans nos sociétés europ éennes
où la liberté est regardée comme un droit na ture l  de l 'homme , l'é-
ducation ayant répandu ses bienfaits sur un plus grand nombre , chaque
intell igence s'est app li quée à étudier la cons t i tu t ion  de son pays et à
surveiller les gouvernants pour maintenir  ses privilè ges. Les hommes
d'état ont eu constamment besoin , en Occident , de talents supérieurs
pour se faire pardonner leur élévation. Le caprice du prince ou le
hasard accorde aux uns ce que les autres n'obtiennent qu 'à force de
travail , de lutte ou de génie.

Mohammed-Pacha-el Adme , qui conserva pendant plus de vingt-
cinq années le gouvernement du pacha lik de Damas, est un exemplo
curieux et heureux en même temps de ces fortunes extraordinaire
On voit encore aujou rd 'hui son lombeau , au milieu des ja rdins q.
entourent Damas , dans un site pittoresque , à l'est de la ville. On
avait gravé en lettres d'or , sur le marbre de son tombeau , le réc . "
de son élévation et de ses grandes actions ; mais le tems a presqu 'eu
tièrement effacé l'inscri ption. Pour compléter l 'histoire de ce pach
dont la mémoire est encore vénérée , nous avons recueilli à Dai..
même une légende très populaire , dont l'authenticité ne peut être
mise en doute.

Mohammed et Mourad étaient fils d'un des plus riches marchands
de Constantinop le. Ils héritèrent , à la mort de leur père , des biens
considérables ; Mourad continua le commerce de son père , et vi t
bientôt prospérer ses affaires et sa fortune s'accroitre ; quand à Mo-
hammed , ami des fêtes et des plaisirs , après avoir consacré à pleurer
la perte qu 'il venait de faire le nombre des jours que la convenance a
fixé , il rassembla une société de jeunes voluptueux à peu près de sa
condiiion , et se plongea avec eux dans toutes sortes de débauches.
Mais les festins et les réjouissances se renouvelèrent si souvent , et
jetè rent Mohammed dans des dé penses si prodi gieuses , qu 'il ne put
continuer cette profusion au-delà d'une année. Dès que Mohammed
eut cessé de tenir table , ses amis disparurent; son frère lui-même, sous
prétexte de lui avoir prédit sa ruine , lui ferma sa maison et refusa de
le voir. C'est l'histoire des prodi gues de tous les pays.

Mais , après être revenu de sa première s tupeur , Mohammed , pen-
sant que les regrets étaient au moins inutiles , accepta son malheur
avec courage , et se résigna à vivre des aumônes des mosquées , en
at tendant  que le ciel vînt à son secours. Cependant il se porta un
vendredi sur le chemin du sultan , avec l'espoir d'avoir sa part des
largesses qu 'il fait au peuple et de pouvoir commencer un petit  com-
merce.

Le sultan va assister chaque vendredi à la prière de midi dans une
des mosquées de Constantinop le. Il est suivi, de tous les grands di-
gnitaires de l'état , dans leur costume le plus riche ; à ses côtés. , m â -
chent deux officiers chargés de sacs qui cont iennent  l' argent qu 'il dis-
tr ibue lui même au peup le. Il jette à la foule qui s'empresse sur?»-^ n
passage des pièces d' or , d'argent et de cuivre , pliées clans du patnér
mais, par une bizarrerie inexp licable, au milieu de ces monnaies Zîlv t
mêlés des morceaux de verre de la même grandeur , aussi plias 3"iu>!
du pap ier , avec cette seule différence , que sur le pap ier qui les ren-
ferme sont écrites des sentences. Ce sont ordinairement  des éloges de
la pauvreté , ou des consolations pour la misère , dans lesquelles les
richesses sont toujours décriées.

Mohammed ép ia avec a t ten t ion  le moment  où le sultan p longea la
main dans le sac des monnaies : il suivi t  de l'œil les pap iers blancs
qui volaient de tous côtés , se préci pita , en saisit un. Hélas ! il re-
connut en l'ouvrant que le perfide pap ier ne; recouvrait qu 'un inu t i l e
morceau de verre ! Adieu toutes ses espérances ! Il al la i t , dans sa
douleur , briser le verre sur le pavé, quand il remarqua la sentence;
voici ce qu 'elle disait : La ruse peut être souvent , pour les hommes ,
le chemin des honneurs. Celle maxime ne ressemblait en rien à celles
qu 'on lisait d'ordinaire sur ces espèces de leurres jetés à la pauvreté.
Mohammed réfléchit quel ques instants , puis il rep lia avec soin le
morceau de verre et le cacha dans son sein. A près cela il parti t  d' un
pas résolu. Il avait conçu un projet.

(La suite à un proc hain numéro.)


